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La séance est ouverte à 9 heures 30. 

(Présidence de M. Maxime Minot, vice-président) 

 

La commission examine la proposition de loi visant à professionnaliser 

l’enseignement de la danse en tenant compte de la diversité des pratiques (n° 1149) 

(Mmes Valérie Bazin-Malgras et Fabienne Colboc, rapporteures). 

 

M. Maxime Minot, président. Je vous prie d’excuser l’absence de la présidente 

Rauch, retenue en circonscription. La proposition de loi que nous allons examiner fait suite à 

une mission flash conduite sous la précédente législature par ses rapporteures, Mmes Valérie 

Bazin-Malgras et Fabienne Colboc. Elle a été inscrite à l’ordre du jour transpartisan de 

l’Assemblée. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Cette proposition de loi fait en effet suite à un 

travail mené avec ma corapporteure en 2021, dans le cadre d’une mission flash concernant la 

répartition des compétences ministérielles en matière de politique de la danse. Cette mission 

avait débouché sur plusieurs préconisations, parmi lesquelles figurait déjà l’extension du 

diplôme d’État (DE) de professeur de danse au hip hop, alors en pleine expansion, mais aussi à 

la danse baroque ou encore à la danse de caractère, qui représentent une part importante de 

notre patrimoine chorégraphique. 

Le travail de concertation mené dans ce cadre avec les représentants du secteur s’est 

poursuivi au ministère de la culture. La direction générale de la création artistique (DGCA) a 

en effet reçu des demandes de professionnels issus de différentes disciplines chorégraphiques 

visant à ce que leur art soit mieux reconnu, enseigné, encadré et pratiqué. La consultation ainsi 

entamée nous a conduites à envisager la création d’un diplôme d’État repensé, dont le 

référentiel sera élaboré avec tous les acteurs qui le désirent. 

La proposition de loi que nous vous présentons est le résultat de ces efforts. Nous 

espérons qu’elle pourra susciter une large adhésion. Il s’agit en effet d’un dispositif créateur de 

droits et porteur de reconnaissance pour de nombreux professionnels déjà engagés dans 

l’enseignement de la danse. 

Bien sûr, comme toute évolution, celle-ci suscite des inquiétudes. Nous les avons 

entendues, notamment au cours des auditions d’associations et de collectifs menées ces 

dernières semaines. Les mesures d’application en cours d’élaboration au ministère de la culture 

seront de nature à rassurer les acteurs : les conditions de dispense partielle ou totale du diplôme 

d’État permettront de faire valoir l’expérience déjà acquise, l’extension du diplôme à de 

nouvelles disciplines chorégraphiques ouvrant quant à lui l’accès à des droits accrus. 

Nous avons cependant été alertées sur la nécessité de prévoir des mesures transitoires, 

en concertation avec les acteurs. La consultation des acteurs et la réflexion conduite avec le 

ministère de la culture – des auditions sont encore prévues à la fin de cette semaine – doivent 

être poursuivies. Il faut notamment que les acteurs qui le souhaitent puissent travailler sur le 

nouveau référentiel du diplôme d’État de professeur de danse en lien avec la DGCA et le cabinet 

de la ministre. Nous proposerons en séance publique des amendements à ce sujet. 
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Le présent texte, nous y insistons, ne vise pas à instrumentaliser quelque discipline 

artistique que ce soit ni à brider son évolution, mais, au contraire, à diffuser plus largement de 

nouvelles esthétiques et à accompagner leur développement. Il s’agit de donner aux cultures 

que représentent et manifestent ces disciplines chorégraphiques la reconnaissance qu’elles 

méritent, en valorisant et en professionnalisant encore davantage leur enseignement, 

notamment dans nos établissements publics d’enseignement artistique. 

Nous avons conçu cette proposition de loi comme créant de nouveaux droits pour des 

professionnels qui, jusqu’à présent, ne bénéficiaient pas du statut de professeur de danse car 

leurs disciplines n’étaient pas reconnues par la loi. Ainsi les personnes qui bénéficieront du DE, 

de la dispense ou d’une validation des acquis de l’expérience (VAE) pourront-elles accéder à 

la fonction publique territoriale comme assistant territorial d’enseignement artistique au sein 

des conservatoires, et à l’enseignement supérieur si leur parcours le leur permet. Ils 

bénéficieront donc de perspectives professionnelles et de possibilités de reconversion 

renouvelées et plus proches de celles des professionnels des danses déjà reconnues. 

Concernant les professionnels de l’animation diplômés dans leur secteur et qui 

encadrent des activités d’initiation à la danse, aucune remise en cause de leur droit à le faire 

n’est prévue ici tant qu’il ne s’agit pas d’enseignement à proprement parler, impliquant une 

progression scandée par des passages de niveaux. 

Enfin, la proposition de loi vise à renforcer les conditions d’honorabilité requises pour 

l’enseignement de la danse afin de prendre en compte les évolutions nécessaires et attendues, 

déjà intervenues dans l’encadrement du sport, et à rendre plus dissuasives les amendes 

sanctionnant les infractions aux exigences de sécurité. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. L’article 1er de la proposition de loi vise 

à modifier l’article L. 362‑1 du code de l’éducation afin d’étendre à de nouvelles pratiques 

chorégraphiques l’usage du titre de professeur de danse. Cet article porte de trois à quatre ans 

la durée de l’exercice professionnel permettant de bénéficier d’une équivalence de DE. Il 

maintient la reconnaissance de l’équivalence du diplôme pour les artistes évoluant au sein des 

institutions culturelles dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé de la culture. 

Cet article, qui constitue le cœur de la proposition de loi, permettra la reconnaissance 

progressive de nouvelles disciplines au sein du DE, en fonction de la structuration des filières 

d’enseignement existantes et de la manifestation d’une volonté des acteurs. Cette démarche 

devra se faire dans la plus grande transparence et la plus large concertation avec les différents 

acteurs concernés. 

Comme parlementaires, il nous reviendra d’observer ces consultations avec attention. 

Il n’est ni justifié, ni normal que les conservatoires soient contraints, pour se conformer à la loi, 

de faire enseigner la danse hip hop par des personnes diplômées en danse classique, jazz ou 

contemporaine alors qu’un vivier de professionnels existe dans la discipline concernée. Il nous 

faut valoriser ce vivier, le faire prospérer dans l’enseignement public comme dans les structures 

privées, qui ont tout à gagner à affirmer une exigence de professionnalisation. Je précise que 

les professionnels disposant déjà d’un DE n’auront évidemment pas à en passer un second pour 

enseigner les nouvelles disciplines qui y seront intégrées.  

L’alignement du diplôme d’État de danse, qui devient un diplôme de niveau de 

certification 6, sur les DE de professeur de musique et de cirque conduit à allonger de trois à 

quatre ans la période d’activité professionnelle exigée pour obtenir une dispense. La 

revalorisation du diplôme d’État est attendue par les acteurs du secteur et contribuera à une 

meilleure reconnaissance du métier de professeur de danse. 
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L’article 2 ne modifie pas les conditions requises des ressortissants d’un État membre 

de l’Union européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique européen 

pour faire usage du titre de professeur de danse. Mais il étend ces conditions à toutes les 

disciplines chorégraphiques qui seront concernées par le DE, en supprimant la référence aux 

danses classique, contemporaine et jazz.  

L’article 3 abroge l’article L. 362-2 du code de l’éducation. Ce dernier n’a plus d’objet 

du fait de l’ouverture des champs disciplinaires du diplôme à de nouvelles esthétiques. 

L’article 4 prévoit l’allongement de trois à quatre ans de la période d’exercice 

professionnelle requise pour l’obtention de la dispense de ce diplôme, ce qui correspond au 

relèvement du niveau de la certification prévue pour le DE et à l’allongement afférent de la 

durée d’étude. Les personnes qui, à la date de la promulgation du texte, auront enseigné depuis 

plus de quatre ans une discipline de danse jusque-là non encadrée par la loi et concernée par 

l’arrêté ministériel pris sur le fondement du nouvel article L. 362-1 pourront être dispensées de 

l’obtention du diplôme de professeur de danse dès lors qu’elles satisferont aux critères fixés par 

le ministère de la culture. Ces critères seront précisés lors de la rédaction du nouvel arrêté. De 

nombreux professionnels déjà en activité pourront ainsi bénéficie d’une dispense et se prévaloir 

du titre de professeur de danse. 

L’article 5 vise à renforcer les conditions d’honorabilité requises pour l’enseignement 

de la danse. Il reprend celles qui ont été retenues pour l’encadrement du sport à l’article L. 212-

9 du code du sport. 

Les articles 6 à 9 visent à renforcer les obligations incombant aux exploitants 

d’établissement d’enseignement de la danse et aux professeurs. Ils durcissent et étendent celles 

relatives à la déclaration de travaux. Ils étendent les possibilités d’interdiction d’ouverture et de 

fermeture administrative aux cas de non-respect des obligations, notamment de diplôme et 

d’affichage, prévues aux articles L. 462-2 et L. 462-3 du code de l’éducation. Ils augmentent 

également le montant des amendes prévues à l’article L. 462-5 du même code, de façon à les 

mettre en cohérence avec les dispositions du code pénal et du code du sport relatives au même 

sujet. 

Pour terminer, nous insistons sur les bénéfices à attendre de cette loi pour les 

disciplines qui seront progressivement intégrées au DE et remercier les acteurs de la danse qui 

se sont impliqués pour nourrir la réflexion ayant conduit à la rédaction de ce texte. 

M. Maxime Minot, président. Nous en venons aux interventions des orateurs des 

groupes. 

Mme Violette Spillebout (RE). Je me réjouis que ce texte propose un nouveau choix 

à ceux qui animent des cours de danse partout en France : celui de professionnaliser leur 

enseignement quelle que soit la diversité de leurs pratiques. Ainsi, au-delà du classique, du jazz, 

du contemporain, ceux qui transmettent leur passion du hip hop, des danses du monde ou des 

danses traditionnelles pourront-ils, s’ils le souhaitent, entreprendre d’obtenir un DE reconnu, 

valorisé et sécurisant soit à l’issue d’une formation de trois ans, soit sous la forme d’une 

dispense liée à leur expérience professionnelle. 

Cette grande avancée suscite des réactions et inquiète parfois. La danse, c’est la liberté, la 

créativité, la passion, en particulier quand elle est née dans la rue comme le mouvement hip hop, au 

sein duquel certains s’imaginent mal survivre à un encadrement par des normes artistiques 
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nouvelles. J’ai échangé avec des artistes lillois et nordistes – la scène hip hop est riche dans ma belle 

région des Hauts-de-France ! Nous entendons leurs craintes, mais nous leur répondons que rien 

dans cette loi n’empêchera ces passeurs de passion, ces transmetteurs de mouvement de poursuivre 

leur engagement dans les centres sociaux et les maisons pour les jeunes de tous nos quartiers. Ils 

resteront libres de créer et de partager leur passion avec leur communauté. 

En revanche, tous ceux qui attendent depuis si longtemps la reconnaissance de leur 

compétence, de leurs années d’efforts et de sueur et de leur expérience pédagogique, ceux qui 

veulent obtenir un statut sécurisant et stable, intégrer la fonction publique dans une école 

municipale ou un conservatoire pourront maintenant choisir d’obtenir un DE. Les artistes et 

professionnels devront entamer un dialogue confiant avec le ministère de la culture pour 

composer les comités de validation des dispenses et pour participer à la construction du contenu 

pédagogique de ce DE. 

Après des années à l’écart, mal reconnu, mal rémunéré, voire maltraité, le hip hop est 

enfin pris au sérieux. Il fait désormais l’objet d’une vraie politique culturelle, grâce aux acteurs 

qui se battent avec talent depuis des dizaines d’années pour le faire reconnaître comme un art à 

part entière. En 2024, le breakdance devient discipline olympique. Cela aussi a fait débat et suscité 

des inquiétudes. Mais cela confirme que le mouvement hip hop est à un tournant ; il a besoin 

d’être reconnu, valorisé, de passer un cap. Nous le ferons avec les acteurs, jamais sans eux. 

Le groupe Renaissance est favorable à cette proposition de loi. 

Mme Sophie Blanc (RN). La danse, forme d’expression artistique riche et diversifiée, 

reflète les cultures, les traditions et les identités à travers le monde. Mais son enseignement 

manque souvent de normes professionnelles et de reconnaissance. 

Cette PPL apporte des améliorations notables, mais comporte plusieurs lacunes 

significatives. Les exigences en matière de formation et de certification pour les enseignants de 

danse restent vagues. Cela pourrait compromettre la qualité de l’enseignement et la 

reconnaissance professionnelle des enseignants. Vous souhaitez, par exemple, que la formation 

dure trois ans après le baccalauréat afin de parvenir au niveau licence. Or cet allongement de la 

durée des études de danse ne figure pas dans votre texte. 

Celui-ci ne prévoit pas non plus de ressources financières adéquates pour soutenir la 

professionnalisation de la danse, favoriser la formation continue des enseignants et l’accès aux 

infrastructures de danse ou satisfaire d’autres besoins logistiques qui nécessitent des 

investissements significatifs. Or, sans financement ni aide à l’investissement, la mise en œuvre 

de la loi risque d’être entravée. 

La PPL ne tient pas compte des spécificités locales ou régionales en ce qui concerne 

les pratiques de danse, ce qui pourrait entraîner d’autres difficultés d’application. En effet, 

l’épanouissement des danses régionales en France, ancrées dans l’histoire, la culture et les 

traditions de leur région, se heurte au manque de moyens financiers consacrés à les promouvoir. 

Ces danses constituent non seulement des moyens d’expression artistique, mais aussi des 

témoignages vivants de l’histoire, de l’identité et de la richesse culturelle de chaque région. Il 

faut donc les préserver et aider à leur enseignement. La création de programmes de formation 

continue et de perfectionnement professionnel pour les enseignants de danse régionale est 

essentielle pour préserver et transmettre ces traditions. La loi ne prévoit pas ce type de 

financement, pourtant nécessaire à la transmission de notre patrimoine culturel vivant. 
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Elle devrait en outre garantir que l’enseignement de la danse sera accessible à tous, 

quels que soient l’âge, l’origine socio-économique, la condition physique ou le handicap. Cela 

pourrait nécessiter des mesures pour assurer l’accessibilité physique des installations ou encore 

réduire les barrières financières ou logistiques. Hélas, la PPL ne prend pas en compte les besoins 

des personnes handicapées. Elle fait donc une place insuffisante à l’inclusivité et à 

l’accessibilité. Il faudrait aussi introduire des formations continues obligatoires pour les 

professeurs de danse afin de les sensibiliser à la diversité des pratiques, à l’inclusion des 

personnes à mobilité réduite et aux danses régionales. Des formations pédagogiques seraient 

également souhaitables pour améliorer la qualité de l’enseignement. La PPL ne prévoit pas non 

plus de mécanisme de surveillance et d’évaluation pour vérifier l’efficacité de la mise en œuvre 

de la loi. 

Nous apprécions cependant le renforcement du contrôle de l’honorabilité des 

professeurs – sur le modèle du code du sport –, d’autant plus légitime que ceux-ci sont amenés 

à exercer auprès de mineurs. L’encadrement de la construction, de l’aménagement, de la 

modification et de la suppression des locaux d’enseignement est du même ordre ; il s’agit d’une 

garantie de sécurité et de santé publique. Malgré nos réserves, nous saluons les avancées qui 

favorisent le bien-être des professeurs de danse et de leurs élèves. Le groupe RN votera donc 

ce texte. 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). La proposition de loi que nous étudions vise à 

imposer aux enseignants de toutes les danses la possession d’un DE pour exercer leur activité. 

En l’absence de ce diplôme, les professionnels s’exposeraient à une amende pouvant s’élever à 

15 000 euros et à une fermeture administrative des locaux de l’entreprise ou de l’association 

qui les emploie. Pour le moment, le DE n’est obligatoire que pour l’enseignement des danses 

classique, contemporaine et jazz. Vous proposez d’étendre l’obligation à toutes les autres 

danses, telles que le hip hop, le flamenco, le tango, la danse baroque et les danses régionales. 

Nous pensons que c’est une erreur. 

Ce texte présente de nombreux défauts. D’abord, le manque de concertation. Une 

tribune, rédigée par 180 professionnels du hip hop, le déplorait encore récemment. Il nous 

semble nécessaire d’engager un nouveau cycle de discussions au sujet de la formation des 

professeurs de danse dans le but d’aboutir à des propositions différentes pour chaque danse, 

répondant à leurs besoins spécifiques. 

Cette concertation inachevée a en effet empêché de prêter attention à la diversité des 

pratiques. Votre proposition tient par exemple insuffisamment compte de la formation par 

l’expérience, mode d’apprentissage privilégié de certains milieux. L’approche purement 

théorique de la danse et son institutionnalisation risquent de fragiliser certains courants, qui 

fondent leur légitimité sur la pratique de communautés de danseuses et danseurs en perpétuelle 

évolution. 

Par ailleurs, vous n’abordez pas la question de la capacité des organismes de formation 

à proposer des cursus pour toutes les danses. Or le manque d’offre de formation pourrait 

compromettre la transmission des danses les moins répandues, ce qui conduirait à un 

appauvrissement culturel. 

Enfin, la détention obligatoire d’un diplôme ne manquera pas d’exclure une partie de 

la population. C’est notamment le cas pour le hip hop, mais aussi pour toutes les danses dont 

les principaux acteurs sont issus de communautés stigmatisées et rejetés des circuits de 

formation, comme le sont les personnes racisées, pauvres, queer et j’en passe. L’accès aux 
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études est, comme on sait, fortement corrélé aux origines sociales, le système scolaire français 

étant l’un des plus inégalitaires au monde. Dans ce contexte, l’obligation d’obtenir un bac + 3 

pour devenir professeur de danse privera un grand nombre de personnes de la possibilité 

d’exercer cette profession. 

Pour toutes ces raisons, nous proposons des amendements visant à supprimer l’article 1er. 

Néanmoins, pour certaines danses dont la pratique et les communautés sont bien 

stabilisées, il peut être intéressant de créer un diplôme d’État qui soit reconnu. Par un autre 

amendement, nous proposons donc que l’on reprenne les concertations danse par danse. Selon 

nous, la détention d’un tel diplôme ne peut être que facultative et la durée nécessaire à son 

obtention différente pour chaque communauté et fixée en concertation avec elle. 

La surenchère pénale de l’article 5 pose problème. Il n’est par exemple pas normal 

qu’une condamnation liée à une manifestation interdise à un individu d’enseigner la danse. 

Cette surenchère restreint également les possibilités de réinsertion des personnes condamnées. 

Cela n’entame en rien notre conviction de l’absolue nécessité de lutter contre les violences 

sexistes et sexuelles (VSS) dans la danse. Le rapport de la commission d’enquête relative à 

l’identification des défaillances de fonctionnement au sein des fédérations sportives a établi 

l’existence de lacunes en matière de contrôle d’honorabilité. Nous proposons une réécriture de 

l’article 5 qui cible ces problèmes. 

Pour conclure, le texte proposé risque d’entraîner des effets négatifs qu’il faut prendre en 

compte. Rendre obligatoire la détention d’un DE risque de réduire la diversité culturelle et 

renforcera les discriminations – et cela, sans proposer aucune solution pour lutter contre la précarité 

du métier de professeur de danse et sa trop faible rémunération, enjeu majeur pour ce secteur. 

Pour toutes ces raisons, si nos amendements ne sont pas adoptés, le groupe LFI-

NUPES votera contre cette proposition de loi. 

Mme Frédérique Meunier (LR). En 2021, lors de votre mission flash, vous aviez 

notamment proposé, mesdames les rapporteures, d’étendre le DE de professeur de danse au 

hip hop et aux autres disciplines chorégraphiques. La loi du 10 juillet 1989 relative à 

l’enseignement de la danse ne rendait obligatoire la détention d’un DE que pour l’enseignement 

des danses classique, contemporaine et jazz. Cette loi ne permettait pas de prendre en compte 

l’évolution et la diversité des esthétiques et pratiques : hip hop, danses régionales de France, 

danses anciennes, baroque, etc. Il importait donc d’adapter le cadre législatif et de réguler 

autrement l’enseignement de la danse. 

Bien que ce projet semble susciter un véritable consensus, le collectif Moovement 

dénonce le fait que votre seul interlocuteur au sein du secteur soit l’association ON2H 

(Organisation nationale de hip hop). Il remet en cause la représentativité de cette dernière et 

vous reproche de ne pas avoir organisé de débat ou de conférence avec différents acteurs de ce 

secteur pour recueillir leurs avis. Ses membres auraient souhaité être auditionnés. Ils craignent 

qu’à l’avenir seul le diplôme leur donne du crédit pour travailler au sein des institutions, alors 

que leur expérience, pourtant bien réelle, devrait leur permettre de le faire – j’espère cependant 

qu’ils auront entendu ce que vous avez dit au sujet de la dispense. 

Le cadre juridique a pour objectif premier de préserver l’intégrité physique des 

pratiquants en danse, souvent des enfants et des adolescents, en requérant que l’enseignement 

soit dispensé par des personnes formées. Si le texte ne concerne pour l’instant que le hip hop, 

il pourrait à terme s’appliquer aux danses baroque, anciennes, traditionnelles, voire indienne. 
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Le texte vise également à valoriser le métier de professeur de danse par la validation 

des compétences pédagogiques et le niveau de qualification. Il permettra ainsi de 

professionnaliser tout un pan de la danse et offrira à ceux qui obtiendront le DE la possibilité 

d’intégrer la fonction publique territoriale, sécurisant ainsi leur parcours et leur ouvrant de plus 

larges possibilités de reconversion. 

Cependant, ceux qui ont un diplôme relevant du ministère des sports pourront-ils 

également continuer de transmettre leur savoir ? 

La Fédération des artistes de la danse (Fdad) s’inquiète quant à elle du risque de passer 

sous tutelle du ministère des sports, au détriment du ministère de la culture, du fait de 

l’intégration de nouvelles danses. Comment savoir à qui la tutelle reviendra effectivement ? 

Mme Mathilde Desjonquères (Dem). La danse est un art qui exprime des idées, 

suscite des émotions et raconte très souvent une histoire, mais aussi un sport que certains de 

nos concitoyens pratiquent dans le cadre de leurs activités hebdomadaires. 

La loi du 10 juillet 1989 relative à l’enseignement de la danse a institué un DE de 

professeur de danse, actuellement obligatoire pour enseigner la danse dans les esthétiques 

classique, contemporaine ou jazz. Depuis lors, la reconnaissance du métier de professeur de 

danse s’appuie sur des garanties en matière de compétences pédagogiques et de niveau de 

qualification professionnelle. Or beaucoup d’autres formes de danse sont enseignées, en 

particulier le hip hop et les danses urbaines, dont la pratique s’est largement diffusée ces 

dernières années. Ces danses se sont ainsi développées dans un vide juridique, de sorte que des 

personnes non diplômées animent des cours. Cela ne va pas sans poser problème s’agissant 

d’activités qui peuvent s’avérer dangereuses et s’adressent souvent à des enfants ou des 

adolescents. 

Il semble donc pertinent d’adapter l’encadrement juridique à l’offre existante et aux 

différentes voies d’accès à la formation, pour trois raisons principales. Premièrement, prendre 

en compte la diversité et l’évolution des danses – hip hop demain, danses régionales de France, 

danse baroque, danses du monde après-demain. Deuxièmement, garantir, pour ces nouvelles 

esthétiques, qu’une attention suffisante sera accordée aux enjeux d’anatomie du corps en 

mouvement dansé, de santé et de sécurité. Troisièmement, autoriser la formation par la voie de 

l’alternance. L’enjeu est bien de mettre à niveau le diplôme en étendant l’obligation de détenir 

le titre de professeur de danse et en permettant à des professionnels aux horizons esthétiques 

divers d’obtenir le DE après une formation adaptée. 

Cette ouverture est particulièrement bienvenue au moment où le breaking, une des 

disciplines du hip hop, est invité aux Jeux olympiques 2024. Les performances en breakdance 

réalisées à cette occasion ne manqueront pas de susciter des vocations. Il importe que nous 

puissions répondre à ces demandes. 

Si ce texte, issu d’un travail transpartisan, fait dans l’ensemble consensus auprès de la 

communauté artistique, des interrogations demeurent, notamment parmi les enseignants de 

danse qui ne détiennent pas le diplôme. À cet égard, les dispenses pour les professionnels 

qualifiés nous semblent effectivement nécessaires. 

Les modalités de son institutionnalisation ne sauraient figer le hip hop dans un certain 

style. Aussi les maquettes du DE devront-elles en reconnaître les différents courants. 
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Enfin, les décrets d’application devront tenir compte de l’avis des professionnels pour 

garantir que ce DE ne dénature pas la culture du hip hop et des danses urbaines. Il incombera 

donc au ministère d’assurer un accompagnement progressif de l’écosystème en lui laissant le 

temps de s’adapter. À nous, législateur, d’y être attentifs. 

Pour toutes ces raisons, le groupe démocrate votera ce texte. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Cette proposition de loi va dans le sens de l’histoire de 

notre commission et de l’Assemblée nationale, qui ont progressivement encadré l’enseignement 

de la danse. La loi de 1965 n’ayant pas été appliquée, il avait fallu une autre loi, créant le DE 

de professeur de danse, qui ne concernait que les danses classique, contemporaine et modern 

jazz. Mais l’on n’en était pas à encadrer toutes les danses, y compris les danses dites 

traditionnelles et les danses de salon. L’élaboration d’un tel cadre va donc dans le bon sens. 

Nous saluons également l’allongement de la durée de formation à trois ans et donc son 

intégration au système licence, master, doctorat (LMD), d’ailleurs demandée par tous ceux qui 

enseignent la danse dans le cadre du DE. 

Des inquiétudes se font cependant entendre. Elles émanent essentiellement, mais pas 

exclusivement, du monde du hip hop. Ces débats doivent être l’occasion d’y répondre et de 

tordre le cou à certaines idées reçues. Il faut le dire très clairement : il n’y aura pas d’obligation 

d’avoir miroir et parquet ni même de détenir un DE pour assurer quelque enseignement de 

hip hop que ce soit. Ce DE offrira en revanche à celles et ceux qui pratiquent cette danse la 

possibilité de se professionnaliser, d’accéder à la fonction publique et, pour les structures, de 

demander des financements publics. Les enfants seront quant à eux assurés d’avoir devant eux 

des enseignants formés, certifiés, sachant comment le corps se développe. Les débats de 1988 

portaient déjà sur ces questions. 

Il faut néanmoins entendre toutes les revendications et répondre à l’accusation de 

chercher à établir une norme figée – déjà formulée au cours des débats des années 1960 et 1980. 

Il n’y a pas de volonté du législateur de codifier et de rigidifier les pratiques culturelles, 

notamment celles du hip hop, par essence des activités de contre-culture qu’il faut laisser se 

développer tout en les accompagnant. L’existence d’un cadre générique de formation des 

enseignants sera justement un moyen de le faire. 

Vous comprenez donc que nous ne sommes dans l’ensemble pas hostiles à cette 

proposition de loi. Nous souhaitons cependant signifier très clairement à tous les acteurs que 

l’extension du DE n’empêchera pas les titulaires d’autres capacités, par exemple les détenteurs 

d’un BPJEPS (brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport) 

polyactivités, d’animer des ateliers de hip hop. Il faut aussi rassurer les acteurs privés qui offrent 

des formations de haut niveau mais extrêmement chères, et qui peuvent percevoir la création 

d’une offre publique, à moindre coût, comme un danger : elles ne seront pas dans l’obligation 

d’embaucher des titulaires d’un DE. Reste que des formations publiques de qualité seront, 

espérons-nous, accessibles au plus grand nombre, notamment aux personnes issues des 

quartiers populaires, où la culture hip hop joue un rôle fondamental. 

Pour conclure, je citerai le rapport La danse hip hop. Apprentissage, transmission, 

socialisation, dans lequel Roberta Shapiro, Isabelle Kauffmann et Felicia Mc Carren affirment 

que la danse hip hop fait partie d’une culture de rue, destinée à « remplacer la violence comme 

véhicule d’affirmations identitaires et territoriales ». La force du hip hop et des danses urbaines, 

il faut le rappeler, tient à leur manière de faire de la culture un art de vivre. 
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Mme Béatrice Bellamy (HOR). Pratique artistique à part entière et activité sportive, 

la danse se situe à la croisée des disciplines. C’est son originalité, son charme et cela contribue 

à en faire un fait de société, éminemment pluriel, qui mêle dimension populaire, élitisme, 

diversité et création de lien social. Des millions de danseurs pratiquent chaque semaine, en 

amateurs ou en professionnels, dans des clubs, des associations ou des compagnies. Il est donc 

légitime que notre assemblée se penche sur les conditions de son enseignement et de sa pratique. 

Je salue le travail transpartisan mené par nos rapporteures, qui prolonge leur mission 

flash. Celle-ci avait été l’occasion de nombreuses concertations et permis de dresser un constat 

que je partage. Le cadre législatif régissant l’enseignement de la danse est âgé de 30 ans. Il a 

transformé le milieu professionnel et contribué à développer et stabiliser les métiers de la danse 

– cela reste positif. Nous devons néanmoins actualiser ce cadre pour tenir compte des évolutions 

de la société, du succès de certaines expressions artistiques, des exigences nouvelles de notre 

époque et des demandes du milieu culturel. 

Notre groupe partage également les ambitions modernisatrices du texte. Celui-ci étend 

le DE à de nouvelles esthétiques chorégraphiques, notamment au hip hop, et contribuera à 

valoriser le métier de professeur de danse en réévaluant le diplôme, en l’ouvrant davantage, en 

renforçant les exigences en matière d’encadrement et de sécurité. Le maître mot de ce texte est 

la reconnaissance, notamment pour le breakdance. Cette discipline – ô combien ancrée dans 

notre société – deviendra discipline olympique lors des Jeux de 2024. Elle est également 

reconnue par les institutions culturelles comme un art à part entière. 

Il apparaît donc plus que légitime que son enseignement soit prodigué par des 

professeurs diplômés d’État. Il ne s’agit en aucun cas de limiter la liberté créatrice, mais 

d’assortir l’enseignement de cette discipline des mêmes droits et des mêmes devoirs que celui 

des autres et d’en démocratiser la pratique. 

Dans la continuité de la commission d’enquête relative aux défaillances de 

fonctionnement des fédérations de sport que j’ai présidée, je me réjouis que les articles 5 et 9 

renforcent les conditions d’honorabilité et durcissent les sanctions au cas où elles ne seraient pas 

respectées. La recrudescence des signalements de cas de violences sexistes et sexuelles, de 

harcèlement ou de discrimination montre qu’il s’agit d’un enjeu essentiel. La proximité avec ceux 

qu’ils encadrent impose aux encadrants un devoir d’exemplarité et justifie de stricts contrôles. 

Sur ce point, la danse ne saurait se soustraire au travail entamé dans le monde du sport. 

Ce texte émane du terrain et permet de moderniser le monde de la danse. C’est un 

enjeu fort pour la vie culturelle dans nos territoires. 

Cette réforme concerne des milliers de professeurs, animateurs et encadrants. Nous devons 

donc emprunter un chemin progressif qui permette à l’ensemble du secteur de s’y retrouver. 

Mesdames les rapporteures, je vous sais conscientes des craintes légitimes qui s’expriment. 

La reconnaissance n’allant pas sans acceptation, notre groupe soutient ce texte. Nous 

resterons toutefois attentifs aux décrets d’application et aux témoignages que nous adresseront 

les professeurs de nos circonscriptions. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). De nombreux acteurs concernés nous ont fait 

part de l’étonnement et de l’inquiétude que suscite la proposition de loi. En son cœur se trouve 

l’obligation d’obtenir un diplôme pour enseigner la danse, soit une obligation de résultat. Qu’en 

est-il de l’obligation de moyens ? Quel sera le coût de la formation ? Toutes et tous pourront-
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ils y accéder ? Comment ne laisser personne au bord du chemin, quand le coût du diplôme 

atteint allègrement 5 000 euros ? Réviserez-vous les conditions d’entrée dans les formations au 

professorat de danse ? 

Les conditions de dispense d’obtention du diplôme sont floues. Quels organismes 

seront chargés d’examiner les demandes ? Outre la barre symbolique de quatre ans de pratique 

que vous avez définie, quels seront les critères ? Pourquoi, d’ailleurs, avoir choisi cette durée 

après la crise sanitaire liée au covid, qui a particulièrement affecté le secteur artistique ? Vous 

avez décidé de reconnaître spécifiquement le diplôme d’État de professeur de danse : 

qu’adviendra-t-il des professeurs déjà diplômés par des écoles existantes ? Devront-ils, eux 

aussi, s’acquitter d’une somme non négligeable pour valider leurs acquis, en repassant devant 

un jury ? Comment seront sélectionnés les examinateurs et les professeurs des nouvelles 

spécialités ? Dans le milieu du hip hop, par exemple, il est nécessaire d’être reconnu par les 

pairs et formé par eux. Quelles écoles obtiendront le label les autorisant à délivrer le nouveau 

diplôme ? Pensez-vous que chaque discipline, notamment les danses régionales et 

traditionnelles, pourra donner lieu à la même formation et au même encadrement ? 

En réalité, ce texte brouillon donne l’impression de n’avoir été travaillé qu’avec les 

seules structures favorables au projet – pour ne pas dire la seule. Le hip hop, pour ne citer que 

cette discipline que votre proposition de loi étouffera, est majoritairement pratiqué par des 

jeunes, souvent issus de classes populaires. Parfois déscolarisés, ils trouvent dans la danse une 

voie et un moyen d’être valorisés. Comment leur imposerez-vous un suivi et l’obligation 

d’obtenir un diplôme en trois ans ? Comment les accompagnerez-vous dans une procédure 

administrative hors normes ? 

Votre texte contient de bonnes propositions, en particulier s’agissant du contrôle 

d’honorabilité. Comme dans le sport en général, les professeurs de danse qui se rendent 

coupables de violences sexistes et sexuelles doivent être durement sanctionnés, 

particulièrement lorsque les victimes sont mineures. Je pense à celles de Julien Vincent, en 

Guadeloupe, et à Yanis Marshall, qui a eu le courage de témoigner contre le chorégraphe de 

l’émission « Popstars ». Avant d’envoyer plus d’élèves dans des écoles et des conservatoires, 

ne faudrait-il pas faire le ménage ? Il faudrait en priorité enquêter sur le harcèlement 

psychologique que certains professeurs de danse exercent sur leurs élèves mineurs, apprenant 

parfois à des petites filles de 10 ans à se priver de nourriture et à souffrir pour valider leurs 

niveaux, formant de futurs adultes détruits par des troubles alimentaires compulsifs. 

Les membres du groupe Écologiste-NUPES ne sont donc pas favorables à cette 

proposition de loi. Elle ne résout pas les problèmes qui se posent réellement au milieu de la 

danse. Pire, elle risque de détériorer des pratiques qui fonctionnent bien, comme le hip hop. 

Nous sommes en France : enfermez la liberté à double tour, elle sortira par la fenêtre. 

M. Frédéric Maillot (GDR-NUPES). Pour comprendre l’avenir, il faut parfois 

regarder le passé, pas toujours lointain. En 2022, les habitants de La Réunion, de la Martinique 

et de la Guadeloupe – des pays dits d’outre-mer, d’où je viens –, ont décidé de ne pas faire 

confiance au candidat Macron. Nous aimons nos pays, et on ne place pas ce qu’on aime dans 

les mains de quelqu’un en qui on n’a pas confiance. Or aucun de ceux qui ont fait du hip hop 

ce qu’il est n’a confiance en Emmanuel Macron, ni en son gouvernement. 

Le diplôme donne une dimension étatique. Il faut rappeler que certains politiciens ont 

promis de nettoyer ceux qui viennent des quartiers populaires – ces « racailles » – au Kärcher. 

Henry de Lesquen, apparenté à l’extrême droite, propose dans son programme pour l’élection 
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présidentielle d’éradiquer « la musique nègre », en parlant du hip hop. Dans ces conditions, on 

peut se demander pourquoi l’État veut aujourd’hui reconnaître cette danse de nègres. 

(Murmures.) 

Intéressons-nous à ceux qui ont fait du hip hop ce qu’il est. Je veux parler de Sidney, 

qui vient des quartiers populaires, des groupes IAM, NTM et Alliance Ethnik. NTM avait prédit 

ce qui se passe : 

« C’est carré, on veut nous stopper 

Ça allait tant qu’on rappait dans les MJC 

Mais aujourd’hui, le phénomène a grandi, Dieu merci ! 

J’remercie les jeunes qui rappent sans merci 

Et puis nique sa mère si on ne passe pas dans leurs radios 

On f’ra l’tour, c’est pas grave, 

Le plus dur c’était de sortir d’la cave, et les gens le savent. » 

Le hip hop est sorti de la cave, mais il ne veut toujours pas de votre reconnaissance 

étatique. IAM chantait : « La démocratie et toutes ses preuves/ça vient de la rue ». Ça doit rester 

comme ça. Vous êtes en train d’abîmer la démocratie ; on ne vous laissera pas abîmer le hip hop. 

Croire que ce qui a été rejeté en 2015 sera accepté en 2024, c’est de la folie. En 2015, 

les leaders du hip hop ont refusé une réforme tendant à l’institutionnaliser. Ils rejettent ce texte 

qui va dans le même sens, et qui rendrait le hip hop impopulaire. Je suis un grand amateur de 

jazz. Celui-ci a perdu sa popularité lorsqu’il a acquis la reconnaissance et a commencé à n’être 

enseigné que dans les grands conservatoires. 

En pratique, comment fera la prochaine génération concernée pour payer une 

formation qui coûte entre 1 200 et 7 200 euros ? Comment feront ceux qui devront recourir à 

une VAE qui coûte entre 1 000 et 2 000 euros, voire plus ? Comment pourra-t-on justifier la 

différence de salaire entre ceux qui auront le DE et ceux qui ne l’auront pas ? 

Ce texte participe à une dérive sécuritaire : il veut réprimer des professeurs de hip hop 

en leur refusant ce titre, en raison de leur philosophie de vie. Nous voterons pour la rue, donc 

contre ce texte. 

M. Maxime Minot, président. Mes chers collègues, je vous invite au calme afin que 

nous puissions entendre les réponses des rapporteures. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. De fausses informations se répandent et des 

craintes s’expriment ; nous les entendons et voulons y répondre. 

Tout d’abord, nous n’imposons pas le DE à toutes les danses : nous donnons la 

possibilité de l’obtenir aux acteurs de certains mouvements esthétiques, comme le hip hop, mais 

aussi la danse indienne, qui fait déjà l’objet d’une concertation avec le ministère de la culture, 

ou la danse baroque. La décision reviendra aux acteurs, ni au législateur ni au ministère de la 

culture. 
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Afin de garantir la liberté artistique, le référentiel sera élaboré avec les acteurs. J’ai parlé 

des mesures transitoires issues de la concertation. Les professionnels, danseurs et pédagogues 

notamment, participeront à définir le tronc commun. Il ne s’agit en aucun cas d’attenter à la liberté 

artistique : chaque école a son identité, ses influences, son parcours et sa maquette d’enseignement. 

Le cadre général permettra à chacune d’accéder au DE, si elle le désire. 

Les centres sociaux, les maisons des jeunes et de la culture (MJC) et les associations 

embauchent des animateurs. Ceux-ci peuvent posséder un certificat de qualification 

professionnelle (CQP) de danse ou un titre à finalité professionnelle (TFP) d’entraîneur de 

breaking. Ces diplômes relèvent du ministère des sports et nous ne voulons aucunement les 

réformer. Ce choix nous a d’ailleurs opposés à certains acteurs, notamment ceux de la FDAD, 

qui souhaitent supprimer ces certifications intermédiaires. Selon nous, il faut les conserver 

parce que les animateurs et initiateurs sont indispensables ; mais ils ne sont pas professeurs de 

danse – comme en dispose déjà la loi. 

S’agissant du contrôle d’honorabilité, vous avez affirmé, monsieur Davi, que toute 

personne ayant participé à une manifestation pourra être empêchée de devenir professeur de 

danse. C’est faux. Seules sont visées les personnes condamnées pour violences, notamment, 

mais pas seulement, pour violences sexistes et sexuelles. 

Vous nous avez interrogées sur le coût de la formation. Dans le public, la préparation du 

DE revient à 500 euros par an environ ; dans certaines écoles privées, le prix peut monter jusqu’à 

9 000 euros pour les trois ans. Nous voulons justement que l’offre publique se développe, 

notamment avec les pôles supérieurs d’enseignement artistique, ainsi que l’alternance, en particulier 

dans les écoles privées, pour que les formations soient plus accessibles. 

De nombreux professionnels pourront bénéficier d’une dispense. Le ministère de la 

culture et les acteurs concernés travaillent pour évaluer les demandes à venir, préparer les 

concertations et les référentiels. La proposition de loi émane du secteur. Il faut que les acteurs 

de toutes les danses participent aux commissions compétentes. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. La profession attend cette mise à jour du cadre 

législatif issu de la loi du 10 juillet 1989. Nous voulons que les professionnels relevant d’esthétiques 

non encore reconnues dans le cadre du diplôme d’État puissent accéder à celui-ci. 

Bien évidemment, madame Blanc, les danses régionales et traditionnelles seront 

concernées. Toute filière qui en exprimera la demande et respectera les critères du ministère de 

la culture pourra entrer dans le dispositif, et les acteurs pourront passer le diplôme, faire valider 

leurs acquis ou demander une dispense. 

Madame Meunier, je le répète, l’adoption du texte n’aura aucune incidence sur les 

diplômes du ministère des sports – BPJEPS et CQP notamment. Nous voulons permettre aux 

gens qui le demandent de monter en compétence. Il s’agit d’une demande d’un très grand 

nombre de professionnels pratiquant des types de danse très divers. La danse est un art ; elle 

restera sous la tutelle du ministère de la culture. 

Concernant le niveau de qualification, madame Blanc, le diplôme d’État sera délivré à 

bac + 3, dans le cadre du système LMD. Offrant un accès à la fonction publique, il sécurisera 

le parcours de ceux qui le souhaitent. Jusqu’à présent, les professionnels concernés ne pouvaient 

pas obtenir le titre de professeur de danse, parce qu’ils enseignaient une esthétique 

chorégraphique autre que le jazz, le classique ou le contemporain. 
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Nous avons travaillé en collaboration avec un grand nombre d’acteurs, et pas 

seulement avec l’association ON2H, nous avons aussi auditionné des écoles privées pour 

recueillir différents points de vue. Cette réforme est très attendue. J’ai discuté plusieurs fois 

avec Sidney, qui a été cité tout à l’heure ; il est tout à fait d’accord avec nous. 

M. Maxime Minot, président. Nous en venons aux questions des autres députés. 

Mme Cécile Rilhac (RE). La diversité des pratiques, la part croissante des personnes 

en situation de handicap dans les milieux du sport et de la culture, l’évolution du rapport au 

corps et l’essor des outils numériques obligent à repenser la formation des enseignants en danse 

pour l’adapter aux caractéristiques et défis de notre siècle. La qualité des formateurs constitue 

une condition essentielle de la qualité des futurs enseignants. Quels dispositifs visent à atteindre 

ces objectifs, notamment concernant le handicap ? 

Vous connaissez mon investissement dans le domaine de la formation continue. Celle 

des professeurs de danse était quasi inexistante jusqu’à la création du Centre national de la 

danse, en 1998. Il faut désormais maintenir le niveau de qualification des professeurs de danse, 

en intégrant ces enjeux nouveaux. 

Mme Bénédicte Auzanot (RN). Avez-vous réfléchi au niveau d’exigence de l’examen 

d’aptitude technique (EAT), qu’il faut réussir pour s’inscrire à la formation au diplôme d’État ? De 

nombreux témoignages dénoncent une baisse de ce niveau depuis plusieurs années. 

Quel rôle ont joué les centres délivrant l’EAT dans l’élaboration du texte ? 

Comment sont choisis leurs directeurs et ceux des centres de formation au DE ? Est-il 

exact que des responsables de centre de formation sont parfois membres du jury du DE et des 

commissions d’attribution des dispenses et des équivalences ? Si oui, trouvez-vous cela normal ? 

M. Emmanuel Pellerin (RE). Le texte vise à étendre le diplôme d’État de professeur 

de danse à de nouvelles disciplines chorégraphiques que les danses classique, contemporaine et 

jazz, en accordant une attention particulière au hip hop. Quels seront les bénéfices de cette 

réforme pour les professeurs concernés ? Quelle sera l’influence du DE en matière de 

reconnaissance et de déroulement de carrière ? Dans quelle mesure cette réforme contribuera-

t-elle à enrichir le paysage culturel français ? 

Mme Sarah Legrain (LFI-NUPES). Madame Colboc, nous lisons et relisons 

l’article 1er, sans comprendre comment il pourrait ne pas rendre obligatoire l’obtention du 

diplôme d’État pour se dire professeur de danse. Ce point est au cœur de l’inquiétude 

qu’exprime le milieu du hip hop. 

Nous sommes évidemment favorables aux conditions d’honorabilité, en particulier 

pour lutter contre les violences sexistes et sexuelles, encore trop présentes dans le sport et dans 

la danse. Lors de l’examen de la proposition de loi visant à renforcer la protection des mineurs 

et l’honorabilité dans le sport, nous avons soutenu le renforcement du contrôle, mais nous vous 

avons alertés sur la liste des délits incompatibles avec l’exercice, où figurent ceux de 

participation à un attroupement après des sommations et d’organisation d’une manifestation 

non déclarée. La Cour de cassation a jugé à plusieurs reprises que ces faits ne constituaient pas 

des délits et qu’ils ne pouvaient entraîner des condamnations. Pourtant, des personnes sont 

condamnées. Nous ne voulons pas que des gens qui se sont mobilisés contre la retraite à 64 ans 

soient empêchés de devenir professeurs de danse. 
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Mme Isabelle Périgault (LR). La danse engage le corps, et sa dimension athlétique est 

parfois spectaculaire, mais, contrairement au sport, elle requiert également expression, créativité et 

sensibilité esthétique. Il s’agit d’un art, qui compte 3 millions de pratiquants. La reconnaissance du 

métier de professeur de danse se fonde sur des compétences pédagogiques et sur un niveau de 

qualification et visait à structurer la profession. Toutefois, il faut adapter l’encadrement à l’offre 

actuelle d’enseignement, aux nouvelles esthétiques chorégraphiques et à différentes possibilités 

d’accès à la formation, afin que tous, amateurs et professionnels, puissent pratiquer cette discipline 

en sécurité. Pouvez-vous détailler les contrôles et sanctions prévus ? 

Mme Fatiha Keloua Hachi (SOC). J’ai quelques réserves. La convention collective 

nationale des métiers de l’éducation, de la culture, des loisirs et de l’animation agissant pour 

l’utilité sociale et environnementale, au service des territoires (Éclat) prévoit que « les salariés 

reçoivent la qualification de professeur s’il existe des cours et des modalités d’évaluation des 

acquis des élèves s’appuyant sur un programme permettant de mesurer leur progression et de 

passer d’un niveau à un autre. […] Dans tous les autres cas, ils reçoivent la qualification 

d’animateur technicien. » Ce n’est pas cohérent avec l’obligation de détenir le diplôme d’État 

pour faire usage du titre de professeur de danse. 

Pouvez-vous réaffirmer clairement que les animateurs de danse hip hop ne seront pas 

considérés comme des enseignants ? 

Mme Emmanuelle Anthoine (LR). Nous discuterons demain en séance publique la 

proposition de loi, adoptée par le Sénat, visant à renforcer la protection des mineurs et 

l’honorabilité dans le sport, qui modifie l’article L. 212-9 du code du sport, que l’article 5 du 

présent texte reprend pour réécrire l’article L. 362-5 du code de l’éducation. Il convient de 

renforcer les conditions d’honorabilité requises pour enseigner la danse, afin de rattraper le 

retard sur l’encadrement sportif qu’ont pris dans ce domaine les activités relevant du périmètre 

du ministère de la culture. Néanmoins, l’article 5 pourrait déjà accuser un retard sur le code du 

sport, amené à évoluer. Envisagez-vous d’y intégrer les éventuelles dispositions nouvelles ? 

M. Jean-Claude Raux (Écolo-NUPES). Nous n’avons pas obtenu de réponses 

suffisamment précises à nos questions. 

Quels critères exacts seront retenus pour délivrer les dispenses ? 

De manière générale, le non-recours aux aides constitue un problème. Quel sera le 

montant des crédits consacrés au financement des aides pour les candidats au diplôme 

obligatoire, et dans quel programme budgétaire seront-ils inscrits ? 

Mme Sylvie Bonnet (LR). Les petites associations et les centres sociaux des 

territoires ruraux, notamment dans le département de la Loire, éprouvent des difficultés à 

recruter des professeurs diplômés. L’annonce d’une professionnalisation de l’enseignement de 

la danse a donc suscité des inquiétudes. Votre rapport suggère que ceux qui dispensent cet 

enseignement depuis plusieurs années pourront continuer à exercer. Pouvez-vous préciser s’ils 

devront obtenir une dispense ou une équivalence ? 

Mme Annie Genevard (LR). Comme plusieurs d’entre nous, j’ai été alertée des 

craintes que cette proposition de loi suscite dans le milieu de la danse. Pour moi, il est 

souhaitable d’étendre le diplôme d’État à d’autres esthétiques. Il existe de merveilleux 

spectacles de hip hop, poétiques et professionnels – c’est une esthétique désormais pleinement 

reconnue. 
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On peut être professeur de danse soit par l’obtention du diplôme d’État ou d’un 

diplôme étranger équivalent, soit par l’intermédiaire d’une dispense ou d’une VAE. Vous 

proposez d’en étendre le bénéfice à d’autres esthétiques. Confirmez-vous que les candidats 

concernés pourront non seulement demander une dispense ou passer une VAE, mais aussi se 

former directement au diplôme ? 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Oui, y compris en alternance. 

Mme Annie Genevard (LR). Pourquoi les acteurs de la danse craignent-ils que le 

diplôme lui-même ne soit plus obligatoire ? Les avez-vous suffisamment rencontrés et 

informés ? 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Les ministères de tutelle contrôlent 

l’honorabilité des candidats aux diplômes permettant d’enseigner à des enfants. La participation 

aux manifestations, par exemple celles contre la réforme du système de retraite, ne s’oppose 

pas à l’obtention du diplôme, si aucune condamnation n’a été prononcée. En revanche, les 

infractions à la loi sont punies et les condamnations sont inscrites au casier judiciaire de leur 

auteur, qui ne pourra alors pas enseigner à des enfants – c’est bien normal. 

Il n’y a aucune crainte à avoir, madame Genevard : tous les professeurs de danse 

devront avoir obtenu soit le diplôme, soit une dispense, soit une VAE. Le diplôme étant délivré 

à bac + 3, le parcours universitaire sera même renforcé. Pour prétendre à la dispense, il faudra 

justifier de quatre années d’enseignement à temps plein au cours des dix dernières années. La 

procédure sera réglementée par le ministère de la culture, qui contrôlera l’honorabilité et 

vérifiera les compétences du candidat.  

Madame Bonnet, un titulaire du diplôme de professeur de danse classique, 

contemporaine ou jazz pourra continuer à exercer sans repasser par une quelconque procédure. 

Le coût de la formation s’élève à 450 euros par an ; comme tous les étudiants, les 

candidats peuvent percevoir des bourses. Je ne connais pas leur montant exact, mais le ministère 

est très transparent. 

Les dispenses seront délivrées par le ministère de la culture, toujours en fonction des 

conditions d’honorabilité requises et des compétences de la personne. Les contrôles seront 

stricts. 

Madame Périgault, outre les contrôles et sanctions en matière d’honorabilité, les 

locaux doivent être conformes et le diplôme est obligatoire pour user du titre de professeur de 

danse. Il n’en va pas de même de celui de professionnel de la danse, qu’utilisent certains 

enseignants d’école privée. La proposition de loi prévoit de porter de 3 750 à 15 000 euros 

l’amende punissant l’usurpation du titre. La loi dispose que l’autorité administrative peut fermer 

un établissement qui ne respecte pas les garanties exigées ; le texte tend à étendre la sanction 

de fermeture administrative et à majorer les amendes, qui passeraient de 3 750 euros à 7 000, 

parce que les locaux doivent être corrects. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Madame Rilhac, plusieurs fédérations 

recommandent d’intégrer à la formation l’accompagnement du public en situation de handicap. 

L’élaboration du référentiel pourra par exemple prévoir des modules de formation consacrés à 

une pédagogie adaptée. 
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La formation de passeur culturel en danses hip hop du centre de Cergy offre une étape 

intermédiaire conçue pour préparer l’intégration du hip hop dans le cadre du DE. Nous avons 

auditionné ses responsables. Comme tout centre de formation, public ou privé, celui-ci pourra à 

terme recevoir l’habilitation d’établissement préparant au diplôme d’État, s’il respecte le référentiel. 

Le DE offre plusieurs avantages, monsieur Pellerin. Il permet d’abord de se 

reconvertir : certains danseurs professionnels n’ont pas enseigné mais ont envie de transmettre. 

C’est essentiel, beaucoup nous l’ont confirmé. Ils peuvent vouloir changer de métier ou exercer 

des fonctions d’encadrement sans changer de secteur, notamment à cause de l’usure du corps. 

Ensuite, le DE fournit un accès à la fonction publique. Pourquoi seuls les danseurs classiques, 

de danse contemporaine et de jazz auraient-ils le droit d’exercer dans les conservatoires ? Où 

sont l’équité et le respect de toutes les danses qui ont prouvé leur structuration et leur intérêt, 

notamment culturel, et qui suscitent de l’engouement ? 

Un travail de concertation avec tous les acteurs est indispensable pour élaborer le 

référentiel, afin que chaque école conserve sa liberté et son identité. Une diversification est 

nécessaire pour représenter toutes les tendances. 

La réforme n’affectera pas le secteur de l’animation, qui conservera ses propres 

diplômes, ni les enseignants exerçant dans les associations, les MJC et les centres sociaux. Je 

souligne que tous ne sont pas d’accord avec ce choix. Les deux secteurs coexisteront pour 

assurer un maillage culturel et offrir partout un accès à la danse et à la culture. 

L’EAT sera évidemment maintenu comme prérequis au DE. 

Cette proposition de loi peut déstabiliser, donc nourrir des inquiétudes, en particulier 

chez les acteurs. J’insiste, nous n’avons pas rencontré seulement ON2H : les auditions sont 

publiques ; nous avons reçu de nombreuses écoles, et des collectifs opposés à la réforme. Les 

discussions se sont très bien passées, parfois même mieux qu’avec des acteurs favorables au 

texte mais qui voudraient imposer des contraintes beaucoup plus fortes, que nous ne voulons 

pas instaurer. Un premier référentiel a été élaboré, avec différentes esthétiques chorégraphiques. 

Nous espérons que la loi sera votée, mais cela n’entraînera pas son entrée en vigueur 

immédiate : une concertation sera organisée avant la publication de l’arrêté d’application. Lors 

de l’examen en séance publique, nous proposerons peut-être l’adoption d’un premier 

référentiel, qui sera peaufiné pendant quatre ou cinq ans, grâce à l’expérience de ceux qui auront 

déjà obtenu le DE et exerceront le professorat de danse, afin d’intégrer le DE dans le paysage 

de l’enseignement supérieur et dans le maillage territorial. Il faut maintenir intact le dialogue 

avec les professionnels, notamment les pédagogues reconnus. 

 

Article 1er : Élargissement du diplôme d’État de professeur de danse à de nouvelles 

disciplines chorégraphiques 

Amendements de suppression AC4 de M. Hendrik Davi, AC19 de M. Frédéric Maillot 

et AC32 de Mme Sabrina Sebaihi 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). L’article 1er étend à toutes les danses l’obligation 

de détenir un diplôme d’État pour enseigner. Cette disposition risque d’exclure certaines 

disciplines, notamment celles pratiquées par les catégories populaires, et de nuire ainsi à la 

diversité culturelle. 
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Les responsables, que j’ai rencontrés, d’une association des quartiers populaires de 

Marseille qui aide les personnes à sortir de la rue ne voient pas comment ces personnes pourront 

payer les formations pour obtenir le diplôme. 

L’allongement d’un an des études, l’exigence d’un diplôme d’État et l’éventuelle 

pénurie d’offres de formation adéquate sont autant d’obstacles pour des danses populaires telles 

que le hip hop. 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). Qu’il s’agisse du hip hop, des danses 

régionales de France ou des danses dites du monde, l’obligation de diplôme aura pour effet 

d’instaurer une sélection sociale, compte tenu du coût et de la durée de la formation, et 

d’amoindrir la créativité et la diversité. Cela contreviendrait aux engagements de la France en 

matière de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 

Comme en 2013 et en 2015, il convient d’abandonner le projet d’instituer un diplôme 

d’État et d’engager une large concertation avec les professionnels pour envisager des 

alternatives permettant de leur garantir l’accès aux qualifications professionnelles et de 

préserver la dimension populaire de la danse. Les inquiétudes du secteur sont très fortes. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). J’insiste sur la grande inquiétude pour la 

création artistique que suscite l’article 1er. La volonté d’homogénéisation d’une pratique 

artistique est en totale contradiction avec l’esprit de liberté inhérent à l’art, qui permet à chacun 

de s’émanciper. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Je le répète, le DE est une faculté offerte aux 

disciplines qui le souhaitent. Il n’est pas question d’homogénéisation, d’autant que chaque école 

conservera sa maquette pédagogique, sa liberté et son identité. Le travail avec le ministère de 

la culture doit permettre de définir un cadre général applicable à toutes les disciplines, dans 

lequel la liberté artistique de chacune d’entre elles sera préservée. Nous souhaitons que tous les 

acteurs y soient associés. 

Nous sommes opposés à la suppression de l’article 1er, qui est le fruit de notre travail 

de terrain dans le cadre de la mission flash et répond à une demande des acteurs du secteur que 

nous avons tous rencontrés. En 2001 déjà, une mission sur l’enseignement supérieur de la danse 

estimait que l’on irait nécessairement vers l’institution d’un DE pour les disciplines intéressées. 

Pourquoi les priver d’une professionnalisation ? Pourquoi interdire à leurs professionnels 

l’accès à la fonction publique et le droit à une reconversion ? Pourquoi empêcher les 

professionnels du hip hop – puisqu’il est beaucoup question d’eux – d’accéder à un diplôme ? 

Mme Violette Spillebout (RE). Le groupe Renaissance s’oppose aux amendements 

de suppression parce que l’article 1er est l’essence du travail mené depuis quatre ans. 

Nous sommes tous attachés à la liberté créative ainsi qu’à la reconnaissance de danses 

parfois malmenées, insuffisamment subventionnées et victimes d’années de dénigrement. 

Non seulement ceux qui contestent l’article 1er ne font pas confiance au travail mené 

depuis quatre ans par des députés de la majorité et de l’opposition à l’écoute des acteurs du 

terrain, mais ils politisent aussi le débat en diffusant des fausses informations. Non, le diplôme 

ne sera pas obligatoire pour continuer à animer des ateliers de hip hop – il le sera pour avoir le 

titre de professeur de danse. 
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M. Arthur Delaporte (SOC). J’appelle votre vigilance sur deux points. D’une part, 

la durée de la mesure transitoire doit être suffisante pour laisser le temps d’élaborer un 

référentiel concerté. Il conviendrait de déposer un amendement en ce sens. 

D’autre part, le DE de professeur de danse est difficile à valider. Seuls 300 candidats 

réussissent l’examen d’aptitude technique requis pour s’inscrire à la formation. Il convient donc 

de veiller à l’accessibilité au diplôme. 

Nous soutenons l’idée d’une uniformisation du droit et d’une extension à l’ensemble des 

danses des règles déjà applicables à quelques-unes, qui ne pénalisera pas les pratiquants actuels. 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). Il ne s’agit pas de fausses informations, madame la 

rapporteure. L’article 1er prévoit bien que pour être professeur de danse, il faut être diplômé 

d’État. Vous affirmez qu’il restera possible d’être animateur de hip hop. Dans mon quartier, les 

professeurs de hip hop… 

Mme Violette Spillebout (RE). Ils auront la dispense ! 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). Je ne sais pas s’ils l’auront. Pour l’instant, ils n’ont 

pas le diplôme d’État et ne souhaitent pas le passer, donc ils ne pourront plus enseigner. 

Plusieurs députés. Mais si ! 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Celui qui s’appelle professeur de 

hip hop dans votre quartier sans détenir le DE n’est pas un professeur de danse. Il s’agit 

probablement d’un danseur professionnel qui propose des master class. S’il veut devenir 

professeur – c’est l’objet de notre proposition de loi –, il demandera une dispense. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). Nous n’en connaissons pas les critères ! 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Les critères ne sont pas de notre ressort ; 

ils sont définis par le ministère de la culture depuis 1989 et la création du diplôme. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). On ne peut pas voter une disposition dont on 

ignore les contours ! 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Les critères n’ont jamais été inscrits dans la 

loi. Ils donnent lieu actuellement à concertation. Le texte précise toutefois que la dispense peut 

être accordée aux personnes qui ont enseigné plus de quatre ans au cours des dix dernières 

années. 

Vous ne pouvez pas brouiller ainsi le message clair que nous cherchons à faire passer 

à des acteurs qui s’interrogent. Vous devez décider si vous voulez continuer à les inquiéter. De 

notre côté, nous voulons les rassurer. 

Mme Ségolène Amiot (LFI-NUPES). Cela ne marche pas ! 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Soyez de bonne foi ! Nous vous l’avons 

dit et redit, un professionnel de la danse n’est pas un professeur de danse – l’usage frauduleux 

du titre pourra d’ailleurs être sanctionné. S’il veut le devenir, il demandera une dispense. Nous 

voulons rassurer les professionnels inquiets : l’article 1er ouvre le diplôme à de nouveaux 

courants esthétiques si la filière veut le demander. 
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La commission rejette les amendements. 

Amendement AC5 de M. Hendrik Davi 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). La rédaction pose problème. Il est indiqué dans 

l’exposé des motifs que « l’article 1er réécrit l’article L. 362‑1 qui institue le principe de 

l’obtention du diplôme ou d’un titre équivalent pour l’enseignement de la danse contre 

rétribution ». Il est écrit que c’est pour enseigner la danse que l’obtention du diplôme est 

requise, et non simplement pour avoir le titre de professeur de danse. Voilà pourquoi les 

personnes concernées ne comprennent pas. 

L’amendement vise à réécrire l’article 1er afin de lui assigner trois objectifs : 

poursuivre la concertation ; dresser un état des lieux des besoins en matière de formation et de 

prévention des violences sexuelles et sexistes ainsi que de rémunérations, qui sont un angle 

mort de votre texte, et de spécificités inhérentes à chaque type de danse ; envisager l’extension 

du diplôme d’État facultatif aux disciplines qui le souhaitent. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Nous partageons votre souhait d’une 

concertation, mais ses modalités n’ont pas à figurer dans la loi. Celle-ci doit permettre 

d’élaborer, en en prenant le temps, un référentiel, qui concernera notamment la physiologie, 

l’anatomie, le public, la pédagogie, l’histoire de la danse ou l’aspect technique. Dans ce cadre 

général, la liberté artistique de chacun pourra s’exprimer. 

Mme Violette Spillebout (RE). Nous sommes défavorables à l’amendement. Les 

rapporteures ont clairement expliqué que le texte vise à offrir une faculté nouvelle à ceux qui 

enseignent la danse depuis des années ou à des danseurs professionnels qui n’ont pas de 

perspective de reconversion. Le DE leur permettra notamment d’accéder à des emplois publics. 

Dans nos circonscriptions, nous avons tous rencontré des danseurs, notamment de 

hip hop. Dans la mienne, ils s’appellent rarement professeurs de danse, mais plutôt passeurs, 

transmetteurs, responsables de master class. Ceux qui veulent continuer à transmettre la passion 

du hip hop resteront des passeurs. Nous leur proposons simplement une option supplémentaire. 

Mme Cécile Rilhac (RE). L’alinéa 3 fait référence au diplôme d’État de professeur 

de danse. C’est le dispositif et non l’exposé des motifs qui importe. 

D’autres diplômes que celui de professeur de danse permettront d’enseigner la danse 

avec le titre d’animateur ou d’initiateur. En outre, Mme Spillebout l’a dit, dans certaines 

disciplines, le titre de professeur n’existe pas. 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). L’exposé des motifs, qui est censé éclairer le 

législateur, est confus. 

Preuve que la concertation n’est pas aboutie, une des écoles de danse les plus connues 

de Marseille – ai-je besoin de préciser que la ville est une place forte du hip hop ? –n’avait pas 

compris le texte dans le sens que vous venez d’indiquer et y est opposée ; une tribune des acteurs 

du monde du hip hop s’insurge également contre votre projet. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AC6 de M. Hendrik Davi 
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M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). L’amendement vise à donner la possibilité aux 

professeurs de danse qui le souhaitent de disposer d’un diplôme d’État. Le diplôme serait donc 

facultatif pour enseigner la danse. Puisque, à vous écouter, c’est déjà le cas, votez 

l’amendement. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. L’amendement procède d’un 

contresens. L’alinéa 3 introduit une précision terminologique pour qualifier le diplôme de 

« diplôme d’État », ce qui correspond à une profession réglementée. Je peine donc à 

comprendre l’objet de votre amendement. Si votre intention était de rendre le DE facultatif, 

notre avis serait défavorable. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Je vous renvoie aux commentaires d’articles 

que vous avez reçus en début de semaine et qui apportent des précisions sur l’ensemble des 

dispositions. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AC27 de M. Jean-Claude Raux 

M. Jean-Claude Raux (Écolo-NUPES). Il s’agit de rendre le DE facultatif. 

Nous ne voyons pas d’inconvénient à l’évolution du diplôme d’État, ni à l’ouverture à 

la formation en alternance pour les danses académiques. Il s’agit d’ailleurs d’un souhait des 

professionnels concernés. En revanche, nous craignons que l’extension du DE n’ait pour effet 

de rendre élitiste une culture populaire, qui s’est développée en dehors des cadres à l’initiative 

de communautés marginalisées, et d’exclure certains de ses praticiens. 

L’institutionnalisation remet en cause la liberté artistique dont jouissent les danses non 

académiques et leur fonction dans l’éducation populaire. La mise sous contrôle de la culture et 

de l’art risque de les abîmer. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Il n’y a pas d’obligation de détenir le DE pour 

toutes les danses. L’objectif est de valoriser certaines danses encore confidentielles et de leur 

donner de la visibilité. En outre, le DE est un moyen d’accéder à la fonction publique et 

d’envisager une reconversion. Il peut être obtenu en sollicitant une dispense au titre de la 

validation des acquis de l’expérience ou en suivant la formation, y compris en alternance, dans 

des centres habilités, publics et privés, qui couvriront l’ensemble du territoire et pas seulement 

les grandes villes. 

Mme Violette Spillebout (RE). Il est grave d’employer des expressions telles que 

« mettre sous contrôle » pour qualifier la possibilité donnée à ceux qui le souhaitent de s’assurer 

un avenir. Voilà pourquoi nous parlons de désinformation. Je pense à une personne qui dispense 

des cours de hip hop dans le cadre des activités municipales depuis des années et qui pourra 

demain devenir fonctionnaire territorial ; aux danseurs de hip hop de 45 ou 50 ans, qui souffrent 

de douleurs faute d’avoir été formés aux aspects morphologiques, et qui voudraient voir leur 

enfant pris en charge par des professeurs diplômés d’État. 

Par cette disposition, nous assurons une sécurité aux danseurs et nous reconnaissons 

leur talent ; nous ne les mettons pas sous contrôle. 

La commission rejette l’amendement. 
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Amendements AC23 de M. Frédéric Maillot et AC24 de Mme Soumya Bourouaha 

(discussion commune) 

M. Frédéric Maillot (GDR-NUPES). Il existe à La Réunion une musique 

traditionnelle, le maloya, qui s’accompagne d’une danse très forte. Dans les années 1950, 

Michel Debré, par l’intermédiaire du préfet Perreau-Pradier, a voulu les interdire. Il a échoué 

car elles n’étaient pas reconnues par l’État. Il aurait pu le faire si elles avaient été enseignées 

dans les conservatoires. Cette musique et cette danse sont enseignées soit dans les rites cultuels, 

soit dans les ronds maloya. Pour les protéger, il faut les laisser dans la rue ; c’est de là qu’elles 

viennent. 

Si vous voulez rendre service au hip hop, laissez le tranquille. L’une de ses figures 

emblématiques est de tourner sur la tête et vous nous proposez un texte qui marche sur la tête ! 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). Notre amendement est un amendement 

de repli visant à dispenser le hip hop du principe d’obtention du diplôme. Cette danse se décline 

en plusieurs types – le locking, le popping, le break, la house dance – pour lesquels les 

modalités de formation n’ont pas été définies. Il n’est pas précisé si ces différents types font 

l’objet d’un seul et même diplôme ou de diplômes distincts. On peut aussi s’interroger sur les 

critères qui ouvriront droit à la validation des acquis de l’expérience : sera-t-il tenu compte du 

nombre d’heures, de l’expérience scénique ? Autant de questions décisives qui restent sans 

réponse. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Avis défavorable. Nous refusons 

d’exclure le hip hop comme vous le proposez. Nous ouvrons le dispositif à tous, sans obliger 

personne. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Elle adopte l’article 1er non modifié. 

 

Article 2 : Suppression de la mention d’une application spécifique aux danses 

classique, contemporaine et jazz à l’article L. 362-1-1 du code de l’éducation 

Amendement de suppression AC28 de M. Jean-Claude Raux 

M. Jean-Claude Raux (Écolo-NUPES). Il s’agit d’un amendement de coordination 

avec celui que j’ai défendu précédemment. Dans la continuité de notre opposition à l’article 1er, 

il vise à supprimer l’article 2 qui étend à toutes les danses les conditions requises des 

ressortissants de l’Union européenne pour user du titre de professeur de danse. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Là où vous voyez une institutionnalisation 

forcée, nous voyons une reconnaissance de la valeur artistique et la possibilité de fournir un 

cadre à l’enseignement de nouvelles disciplines chorégraphiques dans les institutions publiques. 

M. Arthur Delaporte (SOC). L’article permettra à des personnes issues d’autres États 

membres de l’Union européenne d’obtenir le DE et de travailler dans la fonction publique. Les 

personnes extracommunautaires sont, quant à elles, exclues du dispositif. Il faudra, un jour, que la 

commission s’intéresse à l’ouverture des diplômes et de la fonction publique à tous les citoyens du 

monde. Les danses étant par nature mondiales, nous devons tous les autoriser à travailler. 
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La commission rejette l’amendement. 

Elle adopte l’article 2 non modifié. 

 

Article 3 : Suppression de l’article L. 362-2 du code de l’éducation 

Amendement de suppression AC33 de Mme Sabrina Sebaihi 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). Nous souhaitons le maintien de 

l’article L. 362-2 du code de l’éducation, qui renvoie à un décret, lequel n’a jamais été pris, la 

définition des conditions de diplôme exigées pour l’enseignement des formes de danse autres 

que classique, contemporaine et jazz. Cela permet de ne pas étendre l’obligation de diplôme 

d’État à ces autres formes. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Même avis défavorable que sur les 

amendements de suppression précédents. 

La commission rejette l’amendement. 

Elle adopte l’article 3 non modifié. 

 

Après l’article 3 

Amendements AC7 et AC8 de M. Hendrik Davi (discussion commune) 

Mme Sarah Legrain (LFI-NUPES). L’amendement AC7 vise à imposer la 

formation des intervenants dans les domaines sportif et artistique, sachant qu’elle devra porter 

notamment sur la prévention des violences sexistes et sexuelles. On sait que celles-ci sont très 

présentes dans le milieu du sport et de la danse et qu’elles sont liées à une culture du viol dont 

nous ne viendrons jamais à bout sans formation. 

L’amendement AC8 a aussi pour objet de souligner l’importance de la lutte contre les 

violences sexistes et sexuelles dans le monde du sport et de la danse. Il vise à étendre la 

condition d’honorabilité à tous les intervenants, dans le droit fil de la proposition de loi 

récemment débattue visant à renforcer la protection des mineurs et l’honorabilité dans le sport. 

Tous les adultes qui sont amenés à fréquenter des jeunes dans le cadre d’un enseignement 

artistique ou sportif devraient être soumis au contrôle d’honorabilité. C’est particulièrement 

vrai pour la danse, discipline dans laquelle le corps joue un rôle important et la présence des 

femmes est massive, ce qui accroît le risque de violences sexistes et sexuelles. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Nous rejoignons votre préoccupation. 

Cependant, les établissements d’enseignement de la danse sont déjà soumis à des obligations 

définies dans les articles L. 462-1 à L. 462-4 du code de l’éducation, obligations qui sont 

réaffirmées et renforcées par la proposition de loi. Avis défavorable. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). Je soutiens l’amendement. Ayant été 

rapporteure de la commission d’enquête relative à l’identification des défaillances de 

fonctionnement au sein des fédérations françaises de sport, je confirme la nécessité d’étendre 
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le contrôle d’honorabilité dans les clubs sportifs à tout intervenant au contact des mineurs. Nous 

avons eu connaissance de violences sexistes et sexuelles de la part de chauffeurs ou de 

personnes chargées de la buvette. 

La commission rejette successivement les amendements. 

 

Article 4 : Allongement de la durée d’exercice professionnel requise pour la dispense 

du diplôme d’État de professeur de danse 

Amendements de suppression AC11 de M. Carlos Martens Bilongo et AC20 de 

Mme Soumya Bourouaha 

M. Carlos Martens Bilongo. L’article exige de justifier de quatre années 

d’enseignement pour obtenir la validation des acquis de l’expérience. Qu’adviendra-t-il pour 

les personnes n’ayant que trois ans d’expérience ou dont la carrière a été interrompue ? 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). Je retire l’amendement AC20. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Défavorable. Dès lors qu’une année 

supplémentaire est nécessaire pour obtenir le diplôme, il doit en être de même pour la dispense. 

M. Arthur Delaporte (SOC). L’allongement de la durée de la formation est 

nécessaire pour se conformer au système LMD. 

Par ailleurs, il est indispensable que les modalités de la dispense soient définies en 

concertation avec les professionnels du secteur. Il convient aussi d’informer ces derniers et de 

les accompagner dans leurs démarches, sans quoi le dispositif restera lettre morte. 

Mme Violette Spillebout (RE). Nous nous opposons à la suppression de l’article, car 

la dispense est un élément très important du dispositif. Le groupe Renaissance souhaite que les 

professionnels du hip hop, notamment, puissent y accéder plus facilement. 

S’agissant des modalités, on entend parler d’un formulaire Cerfa, mais certaines 

personnes aimeraient qu’il soit accompagné d’un entretien. Pour éviter l’entre-soi, on peut 

imaginer confier l’examen du dossier à des personnes extérieures à la région d’origine du 

demandeur. Il nous faudra être très vigilants quant à la composition du comité chargé de cet 

examen et veiller à son renouvellement. 

Mme Anna Pic (SOC). Une femme ayant pris un congé parental de trois ans avant 

d’avoir atteint quatre années d’expérience pourra-t-elle entrer dans le champ de la dispense ? 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. La concertation portera sur le référentiel, mais 

aussi sur les modalités de la dispense. Tous les cas de figure doivent être envisagés. 

En ce qui concerne l’exemple de Mme Pic, les quatre années sont requises sur une 

période de dix ans. Cela donne une certaine souplesse pour tenir compte de la variété des 

situations. 

L’amendement AC20 ayant été retiré, la commission rejette l’amendement AC11. 



—  25  — 

Amendements identiques AC10 de M. Carlos Martens Bilongo et AC34 de 

Mme Sabrina Sebaihi, amendement AC35 de Mme Sabrina Sebaihi (discussion commune) 

M. Carlos Martens Bilongo. Notre amendement vise à abaisser à deux ans la durée 

d’expérience requise pour bénéficier de la dispense. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). L’amendement AC34 est identique. Je pense 

à ceux qui ont commencé leur activité en 2020 et qui n’ont pas pu l’exercer pendant quatre ans 

à cause de la crise du covid. Il faut prendre en considération l’état dans lequel était le monde de 

la culture à cette époque – certains n’ont d’ailleurs toujours pas retrouvé une activité normale. 

L’amendement AC35, de repli, prévoit une durée de trois ans. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Les amendements sont en quelque sorte 

satisfaits puisque les quatre années d’expérience requises sont appréciées sur une période de 

dix ans. Cela laisse aux personnes concernées le temps de se retourner, que l’interruption ait été 

due au covid ou à une grossesse. 

La durée de quatre ans me semble un minimum. Les conditions d’obtention du diplôme 

ont été durcies pour garantir le sérieux de l’enseignement. 

Mme Sabrina Sebaihi (Écolo-NUPES). Je pense à ceux qui ont commencé en 2020 

et qui n’ont donc pas pu accumuler quatre ans d’activité. L’amendement de repli proposant trois 

ans pourrait être acceptable. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Une personne ayant commencé en 2020 

a jusqu’en 2030 pour obtenir la dispense. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Ce cas particulier pourra être examiné dans le 

cadre de la concertation avec les acteurs, notamment pour savoir combien de personnes sont 

concernées. 

Le DE est revalorisé et aligné sur les diplômes dans le domaine du cirque et de la 

musique. Les discussions à venir donnent une marge de manœuvre. On peut par exemple 

envisager des dispenses partielles. 

Mme Fatiha Keloua Hachi (SOC). Dès lors que le DE est obtenu à l’issue de 

trois années de formation, il me semble légitime d’aligner sur cette durée l’expérience requise 

pour la VAE. Non seulement cela allégerait le dispositif, mais cela permettrait aussi de prendre 

en compte une réalité : nombre de jeunes ont choisi d’enseigner la danse après le covid. Le délai 

de trois ans me semble raisonnable. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendement AC26 de M. Frédéric Maillot 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). Cet amendement de repli a pour objet 

d’accorder de plein droit le DE de professeur de danse aux personnes ayant enseigné depuis 

plus de quatre ans une discipline qui n’était pas encadrée par la loi jusqu’à présent. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Avis défavorable à votre amendement : 

il aurait pour effet de supprimer la procédure de dispense ; or celle-ci a vocation à permettre de 

contrôler les conditions d’exercice professionnel antérieur de la personne concernée ainsi que 

son honorabilité. 
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Mme Violette Spillebout (RE). Nos débats ne devraient pas donner l’impression que 

la dispense ne serait pas souhaitée par les professionnels, ou que personne ne pourra l’obtenir. 

Parmi ceux qui enseignent la danse depuis des décennies, à temps plein ou non, et qui 

consacrent les vacances scolaires aux stages et aux master class, beaucoup veulent obtenir cette 

dispense et donc que tous les critères soient pris en compte. 

Pour notre part, nous souhaitons tout comme les rapporteures que les enseignants, de 

danse hip hop notamment, dont la qualité est reconnue puissent obtenir une dispense 

rapidement, dès l’entrée en vigueur de la loi, en 2025, de façon à pouvoir à leur tour former de 

nouveaux enseignants et que cette discipline se développe. Il s’agit de promouvoir une 

dynamique d’expansion et non de multiplier les contraintes. 

La commission rejette l’amendement. 

La commission adopte l’article 4 non modifié. 

 

Article 5 : Renforcement des conditions d’honorabilité pour l’enseignement de la 

danse 

Amendement AC12 de M. Hendrik Davi 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). Nous proposons de modifier l’article 5 pour 

redéfinir le champ du contrôle d’honorabilité. 

L’Agence du travail d’intérêt général et de l’insertion professionnelle (Atigip) estime 

que près de 90 000 personnes placées sous main de justice sont sorties de détention en 2020 et 

signale qu’elles « font face à un large ensemble de problématiques personnelles, sociales, 

professionnelles, familiales, administratives et parfois sanitaires qui freinent leur (ré)insertion 

durable dans la société ». Le manque de formation des personnes condamnées est en cause, 

mais leur stigmatisation l’est aussi. Nous devons donc faire preuve de vigilance quant au droit 

au pardon. Pour cette raison, l’élargissement arbitraire et non détaillé du champ des conditions 

d’honorabilité que comporte cet article nous pose problème. Nous sommes surpris de voir s’y 

glisser les délits de refus de dispersion et d’attroupement lors d’une manifestation – je n’y 

reviens pas.  

Néanmoins, les condamnations pour des infractions sexuelles constituent à nos yeux 

une ligne rouge en matière d’honorabilité, la pratique de la danse faisant appel à un rapport 

particulier au corps. Nous proposons donc de durcir l’article 362-5 du code de l’éducation en 

étendant l’exclusion à toutes les condamnations quelle que soit la durée du sursis. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Le présent article vise à aligner les 

conditions d’honorabilité requises pour enseigner la danse sur celles qui le sont pour les 

enseignements sportifs. Avis défavorable. 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). À mes yeux, le problème se pose aussi bien pour 

l’enseignement des sports que pour celui de la danse. Imaginez que vous ayez purgé une peine 

de prison pour tel délit grave, mais n’obérant pas votre capacité à être un bon professeur de 

danse. Pourquoi empêcher la réinsertion et l’obtention d’un diplôme d’État ? 



—  27  — 

Mme Claudia Rouaux (SOC). Cet amendement est excessivement restrictif. Nous en 

proposerons d’autres. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Il existe d’autres violences que les 

violences sexistes et sexuelles. Quelqu’un qui a été condamné pour des méfaits commis sur la 

voie publique est quelqu’un de violent. Je ne veux pas qu’une telle personne enseigne la danse 

à qui que ce soit. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendements AC22 de Mme Soumya Bourouaha et AC31 de M. Arthur Delaporte 

(discussion commune) 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). Notre amendement vise à ménager 

plusieurs exceptions aux conditions d’honorabilité requises par l’article 5. 

Celui-ci étend ces conditions à la non-commission de délits tels que la dissimulation 

du visage ou la participation à une manifestation illicite ou encore les délits d’outrage. Ces 

délits n’ont pas de rapport direct avec la protection des mineurs. Leur inclusion dans le dispositif 

révèle une volonté répressive du législateur, tendant à restreindre dangereusement les droits 

politiques des citoyens. Les délits en question, en particulier ceux relevant de la notion 

d’outrage, ont un champ d’application très large : certains concernent les biens autant que les 

personnes. Nous proposons donc de les exclure. 

Mme Claudia Rouaux (SOC). Je défends l’amendement AC31. 

Lors de l’examen de la proposition de loi visant à renforcer la protection des mineurs 

et l’honorabilité dans le sport, plusieurs groupes ont déposé des amendements similaires, et il 

est vrai que la question se pose. J’entends bien qu’un manifestant qui casse un carreau fait 

preuve de violence sur vitrine. Est-ce à dire qu’il ne pourra plus jamais diriger une équipe ou 

encadrer des enfants ? Cela me laisse songeuse. 

Un chiffre m’est parvenu, que je n’ai pu vérifier moi-même lors d’une audition : il 

semblerait que 20 % des personnes qui ne satisfont pas aux conditions d’honorabilité relèvent 

de ce type de condamnations. J’ai interrogé récemment un procureur de la République pour 

savoir si un magistrat placé auprès du service départemental à la jeunesse, à l’engagement et 

aux sports (SDJES) ne pourrait pas apprécier dans quelle mesure une condamnation est de 

nature à empêcher la personne condamnée d’exercer comme encadrant. En effet, le 

durcissement des conditions d’honorabilité requises et leur extension aux bénévoles, souhaités 

par la ministre des sports, risquent de poser de sérieux problèmes d’encadrement aussi bien 

pour les sports que pour la danse. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Seule une condamnation peut entraîner 

une interdiction d’exercer ; le comportement ou la garde à vue ne sont pas retenus. Encore une 

fois, il est normal d’empêcher une personne qui a été condamnée d’enseigner la danse à des 

enfants. Avis défavorable. 

Mme Sarah Legrain (LFI-NUPES). Nous sommes profondément opposés à 

certaines dispositions récemment introduites dans le code pénal. Elles participent à une dérive 

sécuritaire : depuis les manifestations des gilets jaunes jusqu’à la mobilisation contre la retraite 

à 64 ans, en passant par certaines protestations écologistes contre des projets écocidaires, des 

centaines de personnes se sont retrouvées en garde à vue ; certaines ont même été condamnées, 
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en comparution immédiate, parce qu’elles auraient participé à un groupement en vue de 

préparer des violences, sans qu’il soit possible d’affirmer formellement qu’elles sont violentes. 

C’est une atteinte à la liberté d’expression. 

Défendre son droit de mobilisation et exercer sa liberté d’expression ne doit pas 

empêcher d’enseigner à des jeunes la danse ou une pratique sportive. Je soutiens donc ces 

amendements. 

M. Arthur Delaporte (SOC). Notre amendement AC31 comme l’amendement AC30 

à venir s’inspirent des travaux menés par Mme Claudia Rouaux. La discussion de la proposition 

de loi visant à renforcer la protection des mineurs et l’honorabilité dans le sport a montré que 

certaines dispositions ont été intégrées au code pénal récemment et qu’elles sont excessives. Il 

n’est pas illégal de participer à un rassemblement déclaré ; pourtant, de nombreux manifestants 

ont été arrêtés arbitrairement – cela a été montré –, et accusés de délits qu’ils n’avaient pas 

commis. Il serait beaucoup trop sévère d’accompagner les condamnations prononcées en 

application de ces articles d’une interdiction d’exercer. 

Casser une vitrine, ça peut arriver une fois dans une vie. Un agriculteur peut vouloir 

enseigner le hip hop ; il ne sera pas forcément incompétent parce qu’il aura dégradé un bâtiment 

public un jour de colère. 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). Il y a eu une dérive sécuritaire. Un jeune de ma 

circonscription a été condamné en comparution immédiate, pour des faits mal caractérisés. Cela 

ne l’a pas empêché d’obtenir une mention très bien au bac et d’entrer à Sciences Po. L’adoption 

de ce texte lui interdira de devenir prof de danse ou de sport : ce n’est pas sérieux. Par ailleurs, 

j’insiste sur l’importance de la question de la réinsertion. 

Mme Ségolène Amiot (LFI-NUPES). Ce dispositif introduit une double peine. Vous 

pouvez avoir participé à une manifestation non déclarée ou fumé du chichon et entamer, dix ou 

vingt ans plus tard, une démarche d’accompagnement de jeunes de quartier pour lutter contre 

l’usage et la vente de drogue, notamment par l’enseignement de la danse. Venez dans les 

quartiers de ma circonscription, vous y rencontrerez des gens qui ont ce profil. Or vous faites 

obstacle à leur démarche en faisant d’une condamnation à l’âge de 18 ans une condamnation à 

vie. 

La commission rejette successivement les amendements. 

Amendements AC29 de M. Jean-Claude Raux et AC30 de M. Arthur Delaporte 

(discussion commune) 

M. Jean-Claude Raux (Écolo-NUPES). L’article 5 tend à durcir les conditions 

d’honorabilité requises pour enseigner la danse ; il est nécessaire. Je vous propose d’aller plus 

loin. En effet, comme toute la société, le monde du sport est gangrené par les violences 

sexuelles, ainsi que l’a montré le remarquable rapport d’enquête de Mme Sabrina Sebaihi. 

Aussi cette commission a-t-elle adopté, il y a deux semaines, la proposition de loi visant à 

renforcer la protection des mineurs et l’honorabilité dans le sport, dont Mme Claudia Rouaux 

est la rapporteure. 

Le présent amendement vise à imposer aux professeurs de danse les mêmes exigences 

qu’aux encadrants de pratiques sportives. Il faut protéger partout et tout le temps. 
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Mme Claudia Rouaux (SOC). L’amendement AC30 vise à aligner les critères 

d’honorabilité dans l’enseignement de la danse sur ceux bientôt en vigueur pour le sport. Il 

s’agit de permettre de consulter le bulletin n° 2 du casier judiciaire et le FIJAISV (fichier 

judiciaire automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes). Il faudra imposer les 

mêmes conditions à tous les secteurs d’encadrement de mineurs. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Monsieur Raux, nous approuvons le II du 

dispositif de votre amendement, mais nous ne pouvons accepter que les délits mentionnés aux 

articles L. 232-9 et L. 232-10 du code du sport soient retirés de la liste des délits visés. Il s’agit 

de lutter contre le dopage et la prise de substances illicites dans le milieu de la danse, 

phénomènes bien documentés et inquiétants. Nous assumons donc que le texte soit plus 

explicite en ce domaine et de ne pas le limiter aux dispositions prévues à l’article L. 212-9 du 

code du sport. Nous émettons un avis défavorable. 

L’amendement AC30 reprend les modifications apportées par la proposition de loi 

visant à renforcer la protection des mineurs et l’honorabilité dans le sport. Nous saluons le 

travail de Mme Rouaux et émettons un avis favorable. 

Successivement, la commission rejette l’amendement AC29 et adopte 

l’amendement AC30. 

Amendement AC9 de M. Hendrik Davi 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). Comme l’amendement AC8, il vise à soumettre les 

bénévoles au contrôle d’honorabilité. Contrairement à ce que vous avez affirmé, notre demande 

n’était pas satisfaite, puisque l’amendement AC8 concernait les personnes intervenant « à titre 

professionnel, bénévole ou volontaire ». Toutefois, je retire l’amendement AC9. En effet, nos 

amendements ayant été rejetés, nous jugeons les conditions d’honorabilité trop sévères. Nous 

ne voulons donc pas élargir leur application. 

L’amendement est retiré. 

La commission adopte l’article 5 modifié. 

 

Article 6 : Conditions de déclaration pour les travaux concernant des locaux 

d’enseignement, la création ou la cessation d’une activité d’enseignement de la danse 

La commission adopte l’article 6 non modifié. 

 

Article 7 : Extension de la sanction de fermeture administrative 

La commission adopte l’article 7 non modifié. 

 

Article 8 : Augmentation des montants et dissociation des niveaux d’amende pour les 

infractions visées à l’article L. 462-5 du code de l’éducation 

Amendement de suppression AC14 de M. Carlos Martens Bilongo 
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M. Carlos Martens Bilongo. Il est proposé de supprimer l’article qui fait non 

seulement du diplôme une condition pour enseigner la danse, mais également de son absence 

un motif de sanction financière. 

Opposés à la logique de surenchère pénale, nous rappelons que de telles dispositions 

n’ont jamais fait la preuve de leur caractère dissuasif et, en l’occurrence, n’ajoutent rien par 

rapport à l’obligation de détenir un diplôme d’État, si ce n’est une violence répressive. 

L’obligation faite à tout professeur de danse de détenir un diplôme bac + 3 n’est 

adaptée ni aux danses non académiques, ni aux cultures populaires, qui en sont souvent le 

terreau, puisqu’elle exclut les populations n’ayant pas la possibilité de financer plusieurs années 

d’études, encore moins une amende de 15 000 euros. 

Cette sanction renforcée s’applique aussi aux établissements employant une personne 

qui n’est pas titulaire d’un diplôme d’État, ce qui risque de fragiliser nombre d’associations qui 

occupent une place centrale dans l’éducation populaire. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Le titre de professeur de danse est 

subordonné à la détention du DE. L’utilisation frauduleuse de ce titre est donc légitimement 

passible d’une amende, que nous espérons dissuasive, de 15 000 euros. Avis défavorable. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AC21 de M. Frédéric Maillot 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). L’augmentation du montant des 

amendes pour usage non justifié du titre de professeur de danse, loin d’être dissuasive, traduit 

plutôt une fuite en avant sécuritaire. Nous lui préférons la prévention qui, en l’espèce, 

consisterait à faciliter l’accès aux formations professionnelles. 

Mme Valérie Bazin-Malgras, rapporteure. Pour revaloriser le diplôme d’État de 

professeur de danse, il est nécessaire de sanctionner ceux qui usurperaient ou utiliseraient de 

manière frauduleuse le titre. Le but est de protéger les professionnels de tous les courants 

esthétiques de la danse et de les encourager à passer le diplôme. 

La commission rejette l’amendement. 

Elle adopte l’article 8 non modifié. 

 

Article 9 : Augmentation du montant de l’amende pour les infractions visées à 

l’article L. 462-6 du code de l’éducation 

La commission adopte l’article 9 non modifié. 

 

Après l’article 9 

Amendement AC17 de M. Idir Boumertit 

M. Idir Boumertit (LFI-NUPES). L’amendement a pour objet la remise d’un rapport 

destiné à évaluer les conséquences économiques, culturelles et sociales de la principale mesure 
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du texte. Aucune étude d’impact n’a été effectuée. Pourtant, nombre de danseurs ont alerté sur 

les menaces que fait peser l’exigence d’un diplôme sur des danses qui se sont toujours 

développées hors des circuits académiques. La lourdeur de l’investissement que demande une 

telle formation écartera de nombreux acteurs qui transmettent aujourd’hui leur art. Les 

structures d’enseignement risquent ainsi d’être mises en péril. 

Par ailleurs, la définition des conditions d’obtention de la dispense échappe au 

législateur puisqu’elle sera l’objet d’un décret. 

Mme Fabienne Colboc, rapporteure. Nous ne sommes évidemment pas opposés à 

l’évaluation des politiques publiques, qui relève de la fonction du député. Néanmoins, le délai 

de six mois après la promulgation de la loi semble insuffisant pour pouvoir tirer des conclusions 

pertinentes, d’autant qu’une concertation doit s’ouvrir. 

Nous sommes donc défavorables à votre demande de rapport ainsi qu’aux suivantes, 

car le délai est trop court. En revanche, nous déposerons un amendement afin que le 

Gouvernement présente dans trois ou quatre ans un rapport faisant le point sur le dispositif et 

sur les éventuelles améliorations à lui apporter. 

La commission rejette l’amendement. 

Amendement AC25 de Mme Soumya Bourouaha 

Mme Soumya Bourouaha (GDR-NUPES). L’amendement vise à compléter le 

travail mené par nos rapporteures dans le cadre de leur mission flash par un rapport sur les 

conséquences économiques, sociales et culturelles de l’instauration du diplôme d’État de 

professeur de danse pour les disciplines actuellement non encadrées par la loi. Le rapport sera 

l’occasion d’une meilleure concertation avec l’ensemble des professionnels et pratiquants des 

disciplines concernées. 

Suivant l’avis de la rapporteure Fabienne Colboc, la commission rejette 

l’amendement. 

Amendement AC16 de M. Idir Boumertit 

M. Idir Boumertit (LFI-NUPES). Il s’agit de demander un rapport sur l’impact sur 

la danse jazz de l’obligation d’un diplôme d’État pour pouvoir l’enseigner. Une forte opposition 

à cette obligation s’est exprimée au sein de communautés de danseurs issus des milieux 

populaires. La danse jazz et celles qui sont visées par le texte ont en commun d’être issues de 

ces milieux ainsi que d’être nées et pratiquées dans des cadres informels. 

Les similitudes entre le jazz et le hip hop, sur lequel insiste l’exposé des motifs, sont 

nombreuses, qu’il s’agisse de leur origine sociale ou de leur évolution. Ces danses sont nées 

d’un désir d’expression de communautés minoritaires et stigmatisées. 

Les professionnels du jazz affirment que l’obligation de diplôme a figé les 

enseignements et a imposé des codes académiques étrangers à cette danse. Vidé de son essence, 

le jazz a vu son essor enrayé et ses adeptes se sont tournés vers d’autres disciplines. Un risque 

similaire plane sur l’ensemble des danses issues des milieux populaires. 

Suivant l’avis de la rapporteure Fabienne Colboc, la commission rejette 

l’amendement. 
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Amendement AC18 de M. Carlos Martens Bilongo 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). L’amendement vise à appeler l’attention sur les 

besoins de formation de ceux qui enseignent la danse. 

Permettre l’accès à la formation, sans exclure quiconque, tel est l’objectif du rapport 

que demande l’amendement, à l’inverse du texte que vous proposez. Ce document étudierait la 

possibilité de généraliser à tous ceux qui exercent dans des établissements d’enseignement de 

la danse des formations en matière de sécurité, physique et psychologique, du public et de 

prévention des violences sexistes et sexuelles. Il présenterait également une feuille de route 

visant à garantir la prise en charge financière de ces formations par l’État et leur déclinaison 

pour chaque discipline. 

Suivant l’avis de la rapporteure Fabienne Colboc, la commission rejette 

l’amendement. 

Amendement AC15 de M. Hendrik Davi 

M. Hendrik Davi (LFI-NUPES). Le rapport qui est demandé porterait cette fois sur 

les besoins de financement et de recrutement des conservatoires de danse et des structures 

d’éducation populaire. 

Malgré son ambition de structurer la profession, la proposition de loi fait l’impasse sur 

la nécessaire réflexion sur les débouchés qui s’offrent aux professeurs de danse. L’obligation 

de diplôme ne résoudra pas les problèmes du secteur si aucun financement supplémentaire ne 

l’accompagne. 

La pérennisation des emplois et des revenus des professeurs est un préalable à la 

structuration que vous recherchez. Les conservatoires ainsi que les associations d’éducation 

populaire pourraient offrir des débouchés pérennes s’ils ne souffraient pas d’un manque de 

financement récurrent. 

Le rapport devra également présenter la répartition des structures d’enseignement de 

la danse sur le territoire afin de nourrir la réflexion sur la création de débouchés dans de 

nouveaux territoires et la réduction des inégalités d’accès. 

Suivant l’avis de la rapporteure Fabienne Colboc, la commission rejette 

l’amendement. 

 

La commission adopte l’ensemble de la proposition de loi modifiée. 

 

La séance est levée à 12 heures 15. 
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Informations relatives à la commission 

 

 

La commission a désigné : 

 

– Mme Virginie Lanlo et Mme Soumya Bourouaha, rapporteures de la mission flash sur 

le rôle de la médecine scolaire dans la lutte contre le harcèlement scolaire ;  

 

– M. Laurent Esquenet-Goxes et M. Jean-Jacques Gaultier, rapporteurs de la mission 

flash sur les ingérences étrangères dans les médias. 
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Présents. – Mme Ségolène Amiot, Mme Emmanuelle Anthoine, M. Rodrigo Arenas, 

Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Quentin Bataillon, Mme Valérie Bazin-

Malgras, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellamy, M. Philippe Berta, Mme Sophie 

Blanc, Mme Sylvie Bonnet, M. Idir Boumertit, Mme Soumya Bourouaha, Mme Céline Calvez, 

M. Lionel Causse, M. Roger Chudeau, Mme Fabienne Colboc, M. Alexis Corbière, M. Laurent 

Croizier, M. Hendrik Davi, Mme Béatrice Descamps, Mme Mathilde Desjonquères, 

M. Philippe Emmanuel, M. Philippe Fait, Mme Estelle Folest, M. Jean-Jacques Gaultier, 

Mme Annie Genevard, Mme Catherine Jaouen, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Virginie 

Lanlo, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Sarah Legrain, M. Frédéric Maillot, M. Christophe 

Marion, Mme Graziella Melchior, Mme Sophie Mette, Mme Frédérique Meunier, M. Maxime 

Minot, M. Karl Olive, M. Emmanuel Pellerin, Mme Isabelle Périgault, Mme Anna Pic, 

Mme Lisette Pollet, Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback, M. Jean-Claude Raux, 

Mme Cécile Rilhac, Mme Claudia Rouaux, M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, 

M. Paul Vannier, M. Christopher Weissberg 

 

Excusés. - Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Raphaël Gérard, M. Stéphane 

Lenormand, Mme Isabelle Rauch 

 

Assistaient également à la réunion. - M. Carlos Martens Bilongo, Mme Danielle 

Brulebois, M. Arthur Delaporte, Mme Sabrina Sebaihi 

 

 

 

 


